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Délibération relative à Révision de l'autorisation de programme « piscine de La Salvetat » sur le
budget Centre de Bien-Etre

Séance du 10 avril 2024
Délibération n"D_2024_067

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents : 26
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 8

Votants: 34
- dont « pour »: 34
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 10 avril 2024 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes des
Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 21 mars 2024, s'est réuni
sous la présidence de Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Pierre BAILLY, Robert BARTHE, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET, Jérôme
BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle
CALVET, Francis CROS, Marie-Françoise CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude DURAND, Pierre
ESCANDE, Jacques FABRE, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU, Antoine
PROENCA, Jim RONEZ, Didier SENEGAS, Marie-Claude STAVROPOULOS, Armelle VIALA, Daniel
VIDAL

Représentés : Véronique ARMENGAUD représentée par André CABROL, Christian BARDY
représenté par Jérôme BOUSQUET, Alexis BENAMAR représenté par Robert BOUSQUET, Marie
CASARES représentée par Daniel VIDAL, Sandra RAMOND représentée par Jim RONEZ, Anne-Lise
SAUTEREL représentée par Max ALLIES, Sylvie SOLOMIAC représentée par Jacques FABRE, Christian
THERON représenté par Isabelle CALVET

Excusés: Jacques CALVET, Richard COLLET, Michel FARENC, Moïse ROQUES, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance: Robert BOUSQUET

Objet : Révision de l'autorisation de programme « piscine de La Salvetat » sur le budget Centre
de Bien-Etre
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Vu le Code général des collectivités territoriales.

Vu la délibération n°D_2023_057 du 11 avril 2023 relative au vote de l'autorisation de programme
pour« la piscine de La Salvetat » sur le budget Centre de Bien-Etre.

Vu la délibération n°D_2023-004 du 31 janvier 2023 relative à l'adoption du règlement budgétaire
et financier dans lequel il est mentionné que« la révision d'une autorisation de programme consiste
soit en une augmentation, soit en une diminution de la limite supérieure des dépenses autorisées
par programme. Le montant de l'autorisation de programme peut alors être modifié. La collectivité
peut définir des règles de suppression d'autorisations devenues sans objet dans un délai prédéfini,
elle peut également modifier les autorisations en fonction du rythme des réalisations des
opérations pour éviter une déconnexion entre le montant des autorisations et le montant
maximum des crédits de paiement inscrits au budget ».

Considérant que le projet de la piscine de La Salvetat a été abandonné mais qu'il convient de
procéder aux derniers paiements.

Il convient de réviser l'autorisation de programme pour l'année 2024 de la façon suivante :

Il Votée 2023 Votée en 2024 AP2024I

IAPenHT l 5 183 333.00 € -4 738 333,00€ 445000,00€

Le plan de financement en dépenses est révisé de la façon suivante :

.1 Votés en 2023 Réalisés en 2023 Votés en 2024
lcPenHT 1 400000.00€ 171590.20€ 45000,00€

Le plan de financement en recettes est annulé.

Il est demandé aux membres du Conseil Communautaire :

• de réviser l'autorisation de programme pour« la piscine de La Salvetat» sur le budget centre
de bien être selon les montants indiqués ci-dessus.

• d'autoriser le Président à signer toutes les pièces afférentes à cette opération.

Entendu le rapport du Président,
Le Conseil de Communauté,
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DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• de réviser l'autorisation de programme pour« la piscine de La Salvetat» sur le budget centre
de bien être selon les montants indiqués ci-dessus.

• d'autoriser le Président à signer toutes les pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Robert BOUSQUET
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Le Président - Daniel VIDAL
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